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FORMATION DE GUIDES D’AVEUGLES SENEGALAIS 

Dans le cadre de Voyages Solidaires pour déficients visuels européens 

 
Domaine: Affaires sociales, Tourisme solidaire, Développement Local 
Lieu : Sénégal  
Durée : formation de guides sur 8  jours + voyage solidaire  de 15 jours. Opération à renouveler sur plusieurs années 
Responsable local Sénégal: Responsable de l’antenne locale d’ICD-Afrique à Tambacounda.  La chef de division pour la 
formation des personnes handicapées. 
Responsable local France: Chargé de mission tourisme à l’antenne de Marseille 
Partenaires : Association des handicapés moteurs du Sénégal, Handicap International Sénégal, Institut des Jeunes 
Aveugles de Thiès, relais locaux associatifs, Ministère des Affaires Sociales et de la Solidarité Nationale du Sénégal, 
Direction de l’Action Sociale.  
Pour la France : La Luciole ( ONG Marseille) , diverses associations locales de déficients visuels, mécènes et entreprises 
Population concernée : au Sénégal les personnes en difficulté sociale ou handicapées, la population des territoires d’accueil. 
En France les déficients visuels. 
Bénéficiaires directs : les guides d’aveugle sénégalais, les prestataires des services d’hébergement sur les lieux de séjour 
(emplois directs). Et pour la France les déficients visuels. 
Bénéficiaires indirects : les populations des territoires concernées impliquées sur ce projet : artisans, guides, producteurs 
locaux (retombées économiques). 
Objectifs : Permettre à des déficients visuels de partir en voyage solidaire au Sénégal, accompagnés par des guides d’aveugle 
sénégalais.  Former des personnes en difficulté sociale pour qu’elles obtiennent l’agrément de guide d’aveugle. Leur permettre 
d’exercer cette activité et les rétribuer pour leur prestation de guidage.  

 
Description synthétique du projet :  

FORMATION ET RETRIBUTION DE GUIDES D’AVEUGLES SENEGALAIS 
Ce projet est né suite à la demande de déficients visuels français de participer aux voyages solidaires organisés par ICD-Afrique 

au Sénégal. Le fait de faire venir des guides d’aveugles depuis la France pour accompagner ces voyageurs augmente le prix du 

voyage de façon très significative et rend ce voyage inaccessible pour de nombreux non-voyants.  De plus cette démarche n’est 

pas très durable  et  ne serait pas solidaire  vis-à-vis de nos partenaires du Sud.  

Il est donc proposé de recourir à des guides Sénégalais qui sauront également décrire mieux que personne leur pays aux 

voyageurs qui ne peuvent pas le voir.  Il est envisagé de former des sénégalais à ce métier en privilégiant les personnes en 

difficulté sociale ou porteuse d’un handicap physique.  

Cette action participera ainsi à la fois à la création d’emplois au Sénégal et permettra aux déficients visuels français d’avoir 

accès au tourisme solidaire. Le projet envisage donc la sélection et la formation de sénégalais au métier de guide d’aveugle 

avec une première expérience de mise en situation lors de  l’accompagnement d’un premier voyage qui aura lieu à l’automne 

2011.  

Une fois les guides formés, d’autres voyages seront ensuite programmés en partenariat avec des associations de déficients 

visuels en France. Toute la logistique et l’organisation sont assurées par ICD-Afrique et ses partenaires locaux. Pour la 

formation des guides, un partenariat est mis en place entre ICD-Afrique, Handicap International et l’association sénégalaise de 

personnes handicapées en lien avec le Ministère des Affaires Sociales du Pays.  

Le projet prévoit non seulement le coût de la formation des stagiaires sur place mais également leurs indemnités journalières sur 

le séjour et les frais liés à leur hébergement et à leur déplacement.  

ICD- Afrique propose de constituer des groupes voyageurs de 6 déficients visuels. Il est donc nécessaire de prévoir en 

accompagnement  8 guides d’aveugle. 

Une fois ces personnes formées, elles pourront également proposer leurs services à différents prestataires de voyage sur le 

Sénégal ou en Europe.             Le nombre de stagiaires est estimé à 10 par année.  

 

Budget : coût total pour la formation de 10 stagiaires et la rétribution de 8 guides d’aveugles sur un premier voyage 
Charges € Produits € 

Sélection des stagiaires 500 Mécénat, collectivités locales, subventions 11 000 

Formation de 10 guides d'aveugles (pension et logistique) sur 6 jours 1 850 Autres subventions publiques 1 500 

Indemnités des intervenants et formateurs 1 600     

Publication et reprographie 400 Contribution des déficients visuels français 1 200 

Matériel informatique  1 500     

Fond bibliothécaire et fournitures 150 Dons divers et produits de manifestations 950 

indemnités des 8 guides (15€ / jour) 1 800 Autofinancement ICD-Afrique 500 

frais de séjour 3 000 Fonds de solidarité ICD-Afrique 350 

frais de transport 1 200     

Gestion du programme ICD Sénégal et Direction de l'Action Sociale à 
Dakar 

3 500     

Total Charges 15 500 € Total Produits 15 500 € 
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